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Présentation générale de la session 2008 des examen s 
 
 
 
Fixée le 16 juin  prochain, l’épreuve de philosophie du baccalauréat général et technologique donne 
traditionnellement le coup d’envoi de la session 2008 des examens. Pourtant, celle-ci ne se résume pas aux 
seules épreuves du baccalauréat.  
 
Le brevet de technicien supérieur, le certificat  d’aptitude  professionnelle (diplôme national qui atteste d’un 
premier niveau de qualification professionnelle), le brevet  d’études  professionnelles, la mention 
complémentaire ou le diplôme national du brevet, le CFG, le DELF, le diplôme d’éducation spécialisée et les 
diplômes comptables sont autant d’examens qui se déroulent à la même période. 
 
C’est ainsi qu’aux 26 775 candidats inscrits aux épreuves du baccalauréat s’ajoutent les candidats inscrits aux 
épreuves de BTS, CAP, BEP, MC, DNB, CFG, DELF. 
 
 

 
 
 
 
 
Convocations adressées aux 
candidats par la Division des 
Examens et Concours du rectorat 
de Bordeaux 

115 655 
 

- 14 790 élèves se sont inscrits au 
baccalauréat général,  

- 6 522 au baccalauréat technologique,  
- 5 463 au baccalauréat professionnel,  
- 9 779 au C.A.P.,  
- 10 925 au B.E.P.,  
- 671 en Mention Complémentaire (niveau 5),  
- 6 957 au B.T.S.,  
- 15 214 aux épreuves anticipées du 

baccalauréat général,  
- 6 600 aux épreuves anticipées du 

baccalauréat technologique, 
- 35 298 aux épreuves du diplôme national du 

brevet 
- 3075 aux épreuves du CFG 
- 361 aux épreuves du DELF  
 

 
 
Ce dossier de presse présente l’ensemble des examens de la session 2008. 
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L’accueil des candidats à profil particulier    
 

1) Les candidats handicapés 
 
La loi sur le handicap de février 2005 précise l’obligation d’organiser un parcours de formation, depuis l’école 
primaire jusqu’à l’université, pour conduire chaque élève handicapé vers la qualification et l’insertion 
professionnelle. Une insertion qui passe notamment par la réussite aux examens.  
 
Lors des épreuves, les candidats atteints d’un handicap affrontent, de fait, des obstacles supplémentaires au 
stress spécifique aux examens. 
 
Leur accueil nécessite donc bien souvent des aménagements qui prennent particulièrement en compte tous 
les problèmes matériels liés au handicap. Tout est ainsi fait pour que les candidats handicapés puissent 
compenser leur handicap et présenter les épreuves dans les meilleures conditions possibles. 
 

� A titre d’exemple, voici les principales mesures qu i visent à garantir l'égalité des chances entre 
les candidats : 

 
1. La conservation de toutes les notes pendant 5 an s 
 

Un candidat présentant un handicap peut être autorisé à conserver toutes ses notes pendant 5 ans. Il est à 
noter que si le candidat n'est plus en situation de handicap pour la session suivante, il est à nouveau soumis à 
la réglementation générale applicable au diplôme pour les notes qu'il obtiendrait à compter de la session 
considérée. 
 

2. La passation des épreuves sur plusieurs sessions  
 
3. L'aménagement des conditions de déroulement des épreuves 

 
Les aménagements prévus sont de nature à permettre au candidat qui présente un handicap de bénéficier 
des conditions matérielles, des aides techniques et/ou humaines appropriées à sa situation (par exemple : 
l'agrandissement du sujet, l’assistance d'une secrétaire, l'utilisation d'un ordinateur…). 
 

4. Une majoration du temps imparti à une ou plusieu rs épreuves 
 

La majoration d’un tiers temps est normalement prévue pour chacune des épreuves. Elle peut toutefois être 
allongée, sur demande motivée d'un médecin et eu égard à la situation exceptionnelle du candidat. 
 

5. La dispense ou l'adaptation d'épreuves 
 

Elles peuvent être accordées en cas de nécessité dans certaines situations de handicap, sous réserve  que la 
réglementation de l’examen les autorise. 
 

6. La procédure  
o Le candidat ou sa famille ou le représentant légal, adresse la demande accompagnée d’informations 

médicales permettant l’évaluation de la situation à l’un des médecins de la MDPH par l’intermédiaire du 
médecin scolaire de l’établissement fréquenté si celui-ci n’est pas le médecin désigné. 

 

o Une copie de cette demande est adressée à la DEC (Direction des Examens et Concours du Rectorat) 
par le candidat ou son représentant. 

 

o La MDPH (le médecin désigné) rend un avis sur les aménagements qui lui paraissent nécessaires. Cet 
avis est adressé au candidat et à la DEC. 

 

o Le rectorat (DEC) décide de l’aménagement et notifie sa décision au candidat via l’établissement scolaire 
d’origine. 

o L’établissement scolaire d’origine prend contact avec le centre d’examen en cas d’informations 
complémentaires à transmettre dans l’intérêt du candidat. 
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o Le centre d’examen reçoit de la DEC la notification des aménagements à mettre en place pour les 
candidats et peut s’informer auprès de l’établissement d’origine. 

 
 
LES EFFECTIFS DES CANDIDATS HANDICAPES INSCRITS AUX  DIFFERENTS 
EXAMENS DE LA SESSION 2008 
 
Baccalauréat  

général 
Baccalauréat 

technologique 
Baccalauréat 
professionnel 

CAP BEP BTS 

 
237 

 
117 

 
106 

 
163 

 
228 

 

 
96 

Epreuves 
anticipées 

Baccalauréat  
général 

Epreuves 
anticipées 

Baccalauréat 
technologique 

 
DNB 

 
CFG 

 
DELF 

 
MC niveau V 

 
180 

 
86 

 
665 

 
183 

 
0 

 
6 

  
 

   
TOTAL :  

 
2 067  

 

    + 33% (hors DNB, CFG, DELF, MC) 

 
 

 
 
2) Les candidats détenus 

 
L’enseignement en milieu pénitentiaire est structuré en Unités Pédagogiques Régionales pénitentiaires 
(UPR). Créée le 1er janvier 1996, l’UPR de Bordeaux, structure permanente de l’Education Nationale en 
prison, recouvre le territoire des académies de Bordeaux, Limoges et Poitiers. 
 
L’évaluation et la validation des acquis en formation fait partie des priorités de l’UPR qui prépare à tous les 
examens de l’Education Nationale, du CFG à la licence.  
 
 
LES EFFECTIFS DES CANDIDATS DETENUS INSCRITS AUX DI FFERENTS 
EXAMENS DE LA SESSION 2008 
 

CAP BEP DNB CFG 

 
14 

 
13 

 
54 

 
127 

    

  TOTAL 208 
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Présentation générale  
 

 

o 1808-2008 : 200 ans de baccalauréat 
 
 

Le baccalauréat voit le jour le 17 mars 1808 par dé cret de Napoléon 1 er. Il a connu depuis lors de 
nombreuses évolutions. 

 

A  sa création, il est en majorité constitué 
d’épreuves orales, pour une grande partie en 
latin, et porte sur tout le programme depuis la 
6ème. 
L'histoire et la géographie sont ajoutées en 1820, 
les maths et la physique en 1821. 
 
Le mot baccalauréat provient sans doute du latin 
bacca laurea  (baie de lauriers ).  
Lors de la première session, en 1809 , 30 
candidats sont reçus à l’issue de trois quarts d'heure 
d'épreuves orales en latin, grec, français et  
philosophie conduites par des professeurs 
d'université. Le Bac représente aujourd'hui, pour 
plus de 500.000 jeunes, la fin de la scolarité 
secondaire. 
 
En 1840, les candidats qui ne sont encore que des garçons. Julie-Victoire Daubié est la première femme 
française ayant obtenu le droit de porter candidate au bac à Lyon, en 1861. Ils passent une épreuve écrite de 
version latine d’une durée de deux heures qui détermine leur admissibilité. 
 
Apparaît alors le bachotage, rendu possible par la publication de mémentos - nos actuelles annales - et, par 
extension, "s'ouvrent dans tout le royaume des « boîtes à bac », appelées « fours à bachot » ». 
 
En 1853, c’est la première épreuve de langue vivant e. A cette époque, moins de 1 % d’une classe d’âge 
obtient le bac.  
 
Jusqu'ici sanctionné par une seule appréciation (très bien, bien, assez bien ou mal), le système de notation 
est transformé en 1854  : c’est au moyen de trois boules  (une blanche (positif), une rouge (moyen) et une 
noire (négatif)) que le jury évalue les huit épreuves auxquelles sont soumis les candidats. Huit boules 
blanches se traduisent par la mention très bien et huit noires par  l'ajournement. La notation de 0 à 20 
n'apparaît qu'en 1890-91. 
 

L'effervescence des réformes éducatives de la IIIème 
République et ses débats entre partisans des humanités 
classiques, appuyées sur le latin et le grec, et promoteurs 
d'une éducation sans latin mais avec plus de français, 
de langue vivante et de sciences, secoue encore 
l'organisation du bac à la fin du siècle. 
 
Scindé en deux parties en 1874 (une en fin de première, une 
en fin de terminale), il se décroche à partir de 1880 sans le 
"discours latin", préparé et prononcé jusque là par tous les 
élèves, puis se sépare en deux bacs : le classique 
comprend toujours du latin et du grec pour tous et se divise 
en deux séries (philosophie ou mathématiques élémentaires) 
et le moderne, sans latin. 

Diplôme de bachelier ès Sciences délivré en 1880 so us 
le Ministère de Jules Ferry 

Des bacheliers en 1900 
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Ce nouveau bac moderne répond à une telle attente qu'entre 1893 et 1904, on passe de 583 à 2.155 
bacheliers. Jusqu'en 1945, de nouvelles séries apparaissent. De plus en plus de jeunes s'y essayent : 11.939 
bacheliers recensés en 1935, garçons et filles, et 30.000 en 1948.  
 
 
L’examen connaît des évolutions tout au long du 20ème siècle. Le bac technologique  est créé en 1968 puis 
le bac professionnel en 1985 . C’est en 1993 que les séries ES, L et S du bac général voient le jour. 
 

Académie de Bordeaux  
 
Le registre des bacheliers en Lettres  (examen subi devant la faculté de Lettres) présente une première 
inscription en date du 22 août 1810 . 

� 1810 : 31 bacheliers (dont 21 du Séminaire) 
� 1811 : 31 
� 1812 : 41 
� 1813 : 58 (dont 9 du Séminaire) 
� 1816 : 31 
� 1817 : 49 
� 1818 : 38 
� 1819 : 38 
� 1820 : 63 
� 1821 : 84 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Dates clés à retenir  : 
 

� 17 mars 1808  : création du baccalauréat 
� 1821 : création d'un baccalauréat ès-sciences 
� 1830 : introduction de la première épreuve écrite (composition française ou traduction d'un 

auteur classique) 
� 1853 : introduction d'une épreuve de langue vivante 
� 1874 : le baccalauréat ès-lettres est scindé en deux séries d'épreuves à passer à une année 

d'intervalle (origine des deux parties) 
� 1902 : le grade de bachelier confère les mêmes droits quels que soient la nature, le nombre des 

séries ou les mentions, option philosophie et option mathématiques élémentaires 
� 1927 : trois séries pour la première partie (A latin-grec, A' latin-langue vivante, B langues 

vivantes) 
� 1946 : apparition de sept séries de première partie (quatre classiques, deux modernes, une 

technique) 
� 1968 : création du bac technologique 
� 1985 : création du bac professionnel 

� 1993 : de nouvelles séries du bac général sont instituées : série ES, L et S. 
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o Le baccalauréat dans l’Académie de Bordeaux 
 

Après deux années consécutives où les effectifs des candidats inscrits à l’un des trois baccalauréats ont 
progressé :  

 

� session 2005 : + 484 (soit + 1,82%) 

� session 2006 : + 454 (soit +1,68%)  

� session 2007 : - 540 (- 1,96%)  

� session 2008 : - 112 (- 0,42% ) 

la chute des effectifs, quasi-constante de 1996 à 2004 s’est poursuivie cette année. Elle ne porte que sur le 
baccalauréat technologique. On peut souligner l’accroissement cette année du baccalauréat général.  

 

Depuis sa création le baccalauréat n’a cessé de se démocratiser. En 1880, à peine 1% d’une classe d’âge 
obtenait le baccalauréat, proportion qui s’élève à plus de 63% de nos jours. 

 
 
 
 
 
 

Pourcentage d’une classe d’âge obtenant le  baccalauréa t (France entière) :  
 
        
 

   2006 : 64,3% 
 

                  2000 : 62,8% 
 

              1995 : 62,7% 
 

           1985 : 29,4% 
 

        1970 : 20,1% 
        

         1936 : 2,7% 
 

               1880 : 1% 
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Les nouveautés réglementaires  

 
 
Parmi les nouvelles dispositions réglementaires concernant les épreuves des baccalauréats général et 
technologique, on notera plus particulièrement : 
 
 

- la réforme relative à la série « Sciences et Technologies de la Santé et du Social » a remplacé la 
série « Sciences médico-sociales » pour la classe de 1ère de l’année scolaire 2007-2008 
supprimant l’épreuve anticipée orale d’histoire géographie pour les élèves de 1ère (arrêté du 
01.09.2006 – BO n°36 du 5 octobre 2006) 

 
- l’élargissement de l’expérimentation de l’épreuve de compréhension orale portant sur la LV1 aux 

élèves de Terminale STG de tous les lycées de l’enseignement public et privé sous contrat. 
Cependant, la note obtenue n’est pas prise en compte pour le baccalauréat mais est portée sur le 
livret scolaire de l’élève. 

 
- à compter de la présente session, l’épreuve d’histoire géographie de la série STG consiste en une 

épreuve terminale écrite en lieu et place d’une épreuve anticipée orale. 
 
 
 
 
Frais de déplacement et d’indemnisation 
 
Nombre d’état de frais traités par examen –session 2008 

 
L’état de frais liquidés par examen correspond aux différents déplacements et aux indemnisations du jury. 
 
 

EXAMEN NOMBRE DE PIECES 

DNB - CFG 7 744 

CAP-BEP-BP 10 921 

Baccalauréat professionnel 3 416 

Baccalauréat technologique 4 506 

Baccalauréats généraux 7 828 

BTS 5 431 

TOTAL 39 846 
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Les spécificités académiques    
 
• L’option internationale  du baccalauréat dans deux établissements de l’académie (l’un en Gironde, 

l’autre dans les Pyrénées-Atlantiques en langue américaine et en espagnol). Le diplôme du baccalauréat 
est ainsi délivré aux candidats ayant subi plusieurs épreuves dans cette langue : une épreuve écrite de 
langue et littérature de 4 h et une épreuve écrite d’histoire géographie de 4 h également ; à l’oral, un 
entretien d’1/4 h en langue et littérature et d’1/2 h en histoire-géographie. La mention “ option 
internationale ” (américaine ou espagnole) est portée sur le diplôme. 

  

• Le baccalauréat français avec délivrance simultanée  de l’Abitur  (baccalauréat allemand) dans 
un lycée de la Gironde (lycée Pape Clément de Pessac) avec réciprocité dans un établissement allemand 
délivrant l’Abitur et le baccalauréat français. Après les résultats du premier tour, début juillet, les candidats 
subissent 2 épreuves face à un jury leur permettant d’obtenir l’Abitur. 

 

• Les langues régionales :  
 
Choix possible, en épreuves obligatoires (à la place de la LV2 ou de la LV3 en série ES ou L) ou facultatives, 
de langues régionales telles que : 
 

� l’occitan  : avec trois de ses variantes : le limousin, le gascon et le languedocien (sur les 7 
existant ; les 4 autres étant l’auvergnat, le nissart, le provençal et le vivaro-alpin). 

 
� le basque  : outre la possibilité de le choisir comme langue vivante, il existe pour les candidats de 5 

établissements des Pyrénées-Atlantiques (2 à St-Jean-de-Luz, 1 à Bayonne, 1 à St-Jean-Pied-de-
Port et 1 à Ustaritz), la possibilité de rédiger l’épreuve d’histoire géographie du baccalauréat en 
basque (à titre tout à fait dérogatoire et sur autorisation ministérielle). 

 
 
• L’option surf :   
 
Pour la deuxième fois en France cette année, mardi 8 avril dernier sur la plage d’Hendaye, 66 candidats au 

baccalauréat ( 5 filles et 61 garçons) ont passé l’épreuve de Surf en option facultative d’EPS.  
 

Cette option sportive était organisée par le rectorat de Bordeaux (DEC et l’inspection pédagogique régionale 

d’éducation physique et sportive), avec l’aide matérielle et technique de la fédération française de surf.  
 

L’épreuve comportait un volet pratique noté sur 15 permettant au jury d’évaluer la prestation physique des 

candidats (franchissement de la «barre» en temps limité, capacité à «prendre» les 4 meilleures vagues en 20 mn et 

maîtrise technique du candidat sur celles-ci), puis un entretien noté sur 5 (par deux interrogateurs) portant à la fois 

sur la capacité du candidat à analyser sa pratique et sur sa connaissance du milieu aquatique (les différents fonds 

et leur incidence sur la formation des vagues, le rôle des marées et l’action des différents courants - baïnes - ainsi 

que les règles de sécurité) en lien avec le respect de l’environnement. L’évaluation des candidats a exclusivement 

été réalisée par des professeurs d’EPS, experts de cette activité avec des critères propres aux exigences des 

programmes du baccalauréat. 
 

Pour information, dans notre académie, le surf s'ajoute à plusieurs disciplines sportives qui sont évaluées 
dans le cadre des épreuves facultatives du baccalauréat général et technologique parmi lesquelles le 
football, le rugby, le judo, la natation, la danse et le tennis . 
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• Epreuve Handisport de tir à l’arc : 
 
L'académie de Bordeaux propose une option EPS facultative aux candidats bacheliers.  
 
Le rectorat propose une évaluation au bac pour les sportifs de haut niveau d'Aquitaine, en collaboration avec 
le ministère de la santé et des sports. Cette année, dans le cadre de l'option EPS, une épreuve de tir à l'arc 
est organisée pour les candidats de bon niveau présentant un handicap visuel.  
Elle se déroulera au complexe sportif de CESTAS le 2 juin 2008 de 14h30 à 15h30.  
 
Dans le cadre de la scolarisation des élèves en situation de handicap (loi de 2005), un travail important est 
mené dans l'académie pour permettre aux élèves porteurs d'un handicap de participer avec leurs camarades 
valides à tous les cours obligatoires. L'éducation physique et sportive participe activement à cette 
scolarisation en proposant aux élèves en situation de handicap moteur des activités adaptées à leur degré de 
mobilité des apprentissages directement réinvestissables dans leur vie quotidienne.  
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• Les centres d’examens à l’étranger :  
 
 
En plus des 282 centres d’examens répartis sur le territoire aquitain, l’académie de Bordeaux gère les 
candidats de plusieurs centres d’examens situés à l’étranger et plus particulièrement en Afrique-du-nord et en 
Afrique. 
Les deux plus gros centres d’examens sont le Maroc et le Sénégal. 
 

Type d’examen Baccalauréat 
général 

Baccalauréat 
technologique 

BEP 

 
 
 

Liste des pays 
concernés 

 
MAROC 

SENEGAL 
GUINEE 

MALI 
GABON 
TCHAD 

DJIBOUTI 
 

 
 

MAROC 
SENEGAL 
GABON 

DJIBOUTI 

 
 
 

MAROC 
GABON 

 
 
 

 
 

- A titre d’exemple, le nombre de  candidats inscrits au Maroc  se répartit comme suit : 
 

 Baccalauréat 
général 

Baccalauréat 
technologique 

Epreuves anticipées du  
baccalauréat général 

 

Epreuves anticipées du 
baccalauréat technologique 

Nombre de 
candidats inscrits  

 
1 659 533 1 871 576 

     

   TOTAL 4 639 

 
 

 

 

Le nombre de  candidats inscrits au Sénégal  se répartit comme suit : 
 

 Baccalauréat 
général 

Baccalauréat 
technologique 

Epreuves anticipées du  
baccalauréat général et baccalauréat technologique 

 

Nombre de 
candidats inscrits  

 
592 73 724 

     

    
TOTAL 

 
1 389 
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LES CHIFFRES CLEFS DU BACCALAURÉAT - SESSION 2008  
 
 

 
 
Le nombre total de candidats :  26 775  
 
 

Les candidats 14 790 candidats inscrits au baccalauréat général 
 

2 975 Série Littéraire (L) 
7 443 Série Scientifique (S) 
4 372 Série Économie et sociale (ES) 

 
6 535 candidats inscrits au baccalauréat technologique 
 
5 463 candidats inscrits au baccalauréat professionnel 
 

Parmi lesquels  des 
candidats individuels 

743 candidats non scolarisés dont : 
 
345 Bac général 
202 Bac technologique 
196 Bac professionnel 

Centres d’examens 282 centres d’examens dont : 
 
55 centres d’examens pour le bac général 
90 centres d’examens pour le bac professionnel 
48 centres d’examens pour le bac technologique 
89 centres d’examens pour les épreuves anticipées 

Correcteurs 4 280 (correcteurs mobilisés tous baccalauréats confondus)  
 
 

 
 
LES EFFECTIFS DES CANDIDATS INSCRITS AU BACCALAURÉA T 
PAR SÉRIE ET PAR DÉPARTEMENT  
 
 

 Baccalauréat 
général  

Baccalauréat 
technologique  

Baccalauréat 
professionnel  

Dordogne  1 331 691 631 

Gironde  7 483 2 862 2 677 

Landes  1 329 616 572 

Lot-Et-Garonne  1 354 828 498 

Pyrénées-Atlantiques  3 293 1 525 1 085 

TOTAL 14 790 6 535* 5 463 

 
* = Total incluant les 13 élèves de la série F11 Musique-Danse.  
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Informations pratiques :  
 

1) Les résultats  
 
 

Tous les résultats seront disponibles depuis la page d’accueil du site Internet académique : 
 

� BTS : à partir du 13 juin à 12h00 
� CAP : à partir du 20 juin à 18h00 
� BEP : à partir du 24 juin à 18h00 
� Mentions Complémentaires  (niv. V) : à partir du 20 juin à 18h00 
� Baccalauréat général : à partir du 4 juillet à 17h00 
� Baccalauréat technologique : à partir du 7 juillet à 17h00 
� Baccalauréat professionnel  : à partir du 10 juillet à 17h00 

 
 

www.ac-bordeaux.fr 

 
 
 
 

Muni de son numéro de matricule ou de son numéro d’inscription, le candidat pourra accéder au détail de ses 
notes en se connectant aux adresses suivantes : 
 
 

•  pour le baccalauréat général   : http://publinetbcg.ac-bordeaux.fr 
•  pour le baccalauréat technologique  : http://publinetbtn.ac-bordeaux.fr 
•  pour les épreuves anticipées   : http://publinetca.ac-bordeaux.fr 
•  pour le baccalauréat professionnel  : http://publinetbcp.ac-bordeaux.fr 

 
 
 

2) Les liens utiles 
 
 
Pour en savoir plus sur le baccalauréat, rendez-vou s sur le site du ministère de l’Education 
Nationale :  
 

 
www.education.gouv.fr 

 

 

  Vous trouverez des informations pratiques sur : 

  

� L’organisation du baccalauréat  
� Les textes réglementaires  
� Les repères historiques  
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Baccalauréat général 
 

Les épreuves écrites obligatoires du premier groupe 
se déroulent 

 
les 16, 17, 18, 19 et 20 juin 2008 

 
Date d’affichage des premiers résultats (avant les oraux de rattrapage) 

 
4 juillet 2008 

 
14 790 candidats inscrits en 2008 

 
 

EFFECTIFS DES CANDIDATS INSCRITS 
AU BACCALAURÉAT GÉNÉRAL PAR SÉRIE ET PAR DÉPARTEMEN T 

 
 

 
Série 

Littéraire  
Série 
Scientifique  

Série 
Économique 

et social  

TOTAL 
PAR 

DEPARTEMENT 

Dordogne  289 644 398 1 331 

Gironde  1 605 3 638 2 240 7 483 

Landes  263 688 378 1 329 

Lot-et-Garonne  251 696 407 1 354 

Pyrénées-
Atlantiques  

567 1 777 949 3 293 

TOTAL PAR 
SERIE 

2 975 7 443 4 372 14 790 
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CANDIDATS LES PLUS JEUNES INSCRITS 
AU BACCALAURÉAT GÉNÉRAL PAR DÉPARTEMENT  

 
 
 

  
DATE DE 

NAISSANCE 
 

 
SEXE 

Dordogne  14/11/1993 F 

Gironde  24/05/1993 M 

Landes  22/01/1993 M 

Lot-et-Garonne  03/03/1992 F 

Pyrénées-Atlantiques  15/10/1992 M 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
CANDIDATS LES PLUS ÂGES INSCRITS 

AU BACCALAURÉAT GÉNÉRAL PAR DÉPARTEMENT  
 
 
 

  
DATE DE 

NAISSANCE 
 

 
SEXE 

Dordogne  20/04/1958 M 

Gironde  04/05/1958 M 

Landes  27/07/1962 F 

Lot-et-Garonne  23/12/1983 F 

Pyrénées-Atlantiques  20/06/1952 F 
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ÉPREUVES ANTICIPÉES DU BACCALAURÉAT GÉNÉRAL  
 

 

 
 
 
 
 

BACCALAURÉAT GÉNÉRAL                                                    CALENDRIER SESSION  2008 
 
 
 
 
 
 
 

 

DATES 
ES L S 

Lundi 16 juin après-midi 15h00 – 16h30 : mathématiques - informatique 

Vendredi 20 juin : 8 h00 à 
12 h00 

 
Epreuve écrite de français 

 

Vendredi 20 juin 14h – 15h30 : enseignement 
scientifique 

14h – 15h30 : enseignement 
scientifique 

16h30 – 18h00 : 
mathématiques - informatique 

- 

Lundi 23 juin à 8h au 
vendredi 27 juin à 18h00 

 
Epreuves orales de français 

 

 
Semaine du 7 au 11 juillet 

 
Réunions d’harmonisation 

 
 

SÉRIES 
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BACCALAURÉAT  GÉNÉRAL 

Sessions 2005, 2006, 2007 et 2008 

Évolution des effectifs de candidats inscrits 
 
 
 
 

SÉRIES 2005 2006 2007 2008 

Série Littéraire 3 190 

(+1,04%) 

3 184 

(+ 0,19%) 

2 991 

(- 6,06%) 

2 975 

(- 0,53 %) 

Série Scientifique 7 280 

(+ 3,63%) 

7 488 

(+ 2,85%) 

7 243 

(- 3,27%) 

7 443 

(+ 3,27%) 

Série Économique et social 4 334 

( + 2,38%) 

4 391 

(+1,31%) 

4 531 

(+3,18%) 

4 372 

(- 0, 43 %) 

TOTAL GÉNÉRAL (1) 14 804  

(+2.69%) 

15 063 

(+1,75%) 

14 765 

(- 1,97%) 

14 790 

(+ 0,17%) 

 
(1) Pour mémoire : 17 849 candidats inscrits en 1995 

 
 
Cette année, on note une légère augmentation des inscrits au baccalauréat général après une baisse l’an 
dernier. 
Les séries en baisse sont les séries littéraire et économique et sociale. On note une progression pour la série 
scientifique après une baisse de 3, 27 % l’an dernier. 
 
 
Répartition des candidats entre les 3 grandes séries :      L 20,11 % 

S 50,32 % 
ES 29,56 % 
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RÉSULTATS 

 

Baccalauréat général  

Sessions 2004, 2005, 2006 et 2007 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BACCALAURÉAT (toutes séries) % en 2004  % en 2005 % en 2006 % en 2007 

BACCALAUREAT GENERAL  83,7 84,8 87,2 88,4 
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Baccalauréat  technologique 
 

Les épreuves écrites obligatoires du premier groupe 
se déroulent 

 
les 16, 17, 18, 19, 20, 23 et 24 juin 2008 

 
Date d’affichage des premiers résultats (avant les oraux de rattrapage) : 

 
7 juillet 2008 

 
6 522 candidats inscrits en 2008  

 
 
 

LES EFFECTIFS DES CANDIDATS INSCRITS 
AU BACCALAURÉAT TECHNOLOGIQUE PAR SÉRIE ET PAR DÉPA RTEMENT 

 
 

 Série 
Hôtellerie  

Série 
SMS 

Série 
STI 

Série 
STL 

Série 
STG 

TOTAL 
PAR DEPARTEMENT 

Dordogne  16 61 210 51 353 691 

Gironde  75 248 725 151 1 663 2 862 

Landes  - 103 164 23 326 616 

Lot-et-Garonne  - 112 169 27 520 828 

Pyrénées-Atlantiques  51 273 472 148 581 1 525 

TOTAL PAR SERIE 142 797 1 740 400 3 443 6 535* 

 
 
* = Total incluant les 13 élèves de la série F11 Musique-Danse. 
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CANDIDATS LES PLUS JEUNES INSCRITS 
AU BACCALAURÉAT TECHNOLOGIQUE PAR DÉPARTEMENT  

 
 
 

  
DATE DE 

NAISSANCE 
 

 
SEXE 

Dordogne  25/05/1991 M 

Gironde  21/12/1991 F 

Landes  12/04/1991 M 

Lot-et-Garonne  14/04/1991 F 

Pyrénées-Atlantiques  11/10/1991 M 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

CANDIDATS LES PLUS ÂGES INSCRITS 
AU BACCALAURÉAT TECHNOLOGIQUE PAR DÉPARTEMENT  

 
 
 

  
DATE DE 

NAISSANCE 
 

 
SEXE 

Dordogne  28/04/1973 F 

Gironde  20/01/1957 M 

Landes  23/02/1980 F 

Lot-et-Garonne  05/06/1971 F 

Pyrénées-Atlantiques  09/06/1982 F 
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ÉPREUVES  ANTICIPÉES  DU  BACCALAURÉAT  TECHNOLOGIQ UE 
 
 

BACCALAURÉAT TECHNOLOGIQUE                                                                  CALENDRIER  SESSION 2008 
 

 

 

 

 

 

 

 

SERIES 

DATES STI, STL STG, ST2S, Hôtellerie, TMD 

Vendredi 20 juin  14 h à 18 h : épreuve écrite de français 

Lundi 23 juin à 8h au vendredi 
27 juin à 18h 

Epreuves orales de français  

Mardi 24 juin à 8h au vendredi 
27 juin à 18h 

Épreuves orales d’histoire géographie - 

Semaine du 7 au 11 juillet Réunions d’harmonisation 
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BACCALAURÉAT  TECHNOLOGIQUE 

 
Sessions 2005, 2006, 2007 et 2008 

Évolution des effectifs de candidats inscrits 
 

 
 

SÉRIES 2005 2006 2007 2008 

1 – Hôtellerie 154 

(- 3,75 %) 

145 

(-5,84%) 

154 

(+6,20%) 

142 

(- 7,8%) 

2 - Sciences Médico Sociales 
 

756 
 

(+ 1,88) 

 

801 

 

(+5,75%) 

 

829 

 

(+3,49%) 

 

797 

 

(- 3,8%) 

3 - Séries industrielles  2 001 

(+ 1,78 %) 

1 886 

(-5,75%) 

1 890 

(+0,21%) 

1740 

(- 7,9%) 

4 - Séries Laboratoire  364 

(+ 2,82%) 

381 

(+4,67%) 

382 

(+0,26%) 

400 

(+ 4,7%) 

5 - Séries tertiaires  3 740 

(- 5 %) 

3 697 

(-1,15%) 

3 438 

(-7%) 

3 443 

(+ 0,1%) 

6 - F 11 Musique-Danse 20 13 17 13 

TOTAL GÉNÉRAL (1) 

(1) Rappel 1995 : 7 238 

7 035 

(- 1,93%) 

6 923 

(-1,59%) 

6 708 

(-3,07%) 

6 535 

(- 2,5%)  

 

 

 
Répartition des candidats par séries  :    
 
Hôt. :  2,17 %   STL :   6,12 % 
SMS : 12,19 %  STG :   52,68 % 
STI :  26,6 %   Musique :  0,19 % 

 
 



 

 
25 

RÉSULTATS 

 

Baccalauréat  Technologique 

Sessions 2004, 2005, 2006 et 2007 
 
 
 
 
 

BACCALAURÉAT (toutes séries) % en 2004  % en 2005 % en 2006 % en 2007 

BACCALAUREAT TECHNOLOGIQUE  80,8% 80,9% 77,4% 85,4% 
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Baccalauréat  professionnel 
 

Les épreuves écrites communes à toutes les spécialités 
se déroulent 

 
les 23 et 24 juin 2008 

 
 
 

5 463 candidats inscrits et scolarisés dans l’académie en 2008 
 
 

 

LES EFFECTIFS DES CANDIDATS INSCRITS 
AU BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL PAR DÉPARTEMENT 

 
 
 
 

 Baccalauréat 
Professionnel 

Production et Services  

Dordogne  631 

Gironde  2 677 

Landes  572 

Lot-Et-Garonne  498 

Pyrénées-Atlantiques  1 085 

TOTAL 5 463 
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BACCALAURÉAT  PROFESSIONNEL 
 

Sessions  2005, 2006, 2007 et 2008 

Évolution  des effectifs  de  candidats  inscrits1 dans l’académie 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1
 A savoir : une distinction existe entre « candidats inscrits » et « candidats gérés » ; en effet, à l’instar de ce qui se pratique pour le 

BTS, les candidats de certaines spécialités à faible effectif sont gérés par d’autres académies ; l’académie de Bordeaux gérant de son 

côté les candidats d’autres académies qui sont dans la même situation. 

SPÉCIALITÉ 2005 2006 2007 2008 

Aéronautique : méca. syst.-avionique 12 13 12 13 

méca. syst.-cellule 35 40 46 43 

Aménagement-Finition 24 22 20 27 

Artisanat & métiers d’art : communication graphique 84 53 47 44 

                           Ébéniste 15 16 13 11 

                           Horlogerie 42 8 12 11 

                           Photographie 25 24 23 - 

                           Tapis d’ameublement 16 9 15 14 

                           Vêtements accessoires Mode 71 76 78 83 

Bâtiment : métal, alu, verre, synth. 
(n’existe plus en 2008) 

13 12 5 - 

Bio-industrie de transformation  65 54 55 60 

Carrosserie, option construction 5 1 0 0 

Carrosserie, option réparation 63 34 27 15 

Commerce 692 736 713 761 

Comptabilité 656 724 653 629 

Construction bât. gros œuvre 25 32 36 31 

Cultures marines 8 8 8 18 

Énergétique option A (n’existe plus en 2008) 107 120 105 - 

Énergétique option B (n’existe plus en 2008) 43 52 55 - 

Electrotechnique énergie équipements 
communiquants 

342 349 376 364 

Environnement nucléaire (nouveau bac en 2008) - - - 12 

Esthétique/cosmétique-parfumerie  40 62 74 

Étude et définition Produits industriels 69 69 67 56 

Exploitation des transports 34 53 42 36 

Hygiène et environnement 21 26 17 21 

Industries pâtes, papiers, cartons 
(ancien MSMA, PPC rénové) 

- - - 6 

Industries de procédés 60 76 66 59 

Production graphique 27 36 30 24 
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BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 
 

Sessions 2005, 2006, 2007 et 2008 

Évolution des effectifs de candidats inscrits dans l’académie 
 

 

SPÉCIALITÉS 2005 2006 2007 2008 

Production imprimée 29 26 23 16 

Logistique  78 94 76 81 

M.S.M.A. : option syst. méca. automatisés 321 333 323 - 

M.S.M.A. : option B – Fabr. pâtes, papier 16 21 18 - 

Maintenance auto bateaux plaisance 6 15 23 13 

Maintenance auto motocycles 45 33 28 37 

Maintenance auto véhicule industriel 34 32 42 34 

Maintenance auto véhicule particulier 154 163 166 153 

Maintenance équipements industriels 
(ancien MSMA) 

- - - 326 

Maintenance matériels agricoles  48 18 27 15 

Maintenance matériels TP et manutention 35 25 14 20 

Maintenance matériels Parc et Jardin 10 5 9 12 

Micro informatique et réseaux. 36 62 100 95 

Maintenance app. & équip. ménagers & 
collect. 

54 51 50 - 

Métiers de l’alimentation 42 18 19 19 

Métiers de la Police opt° Police Nationale 
Session février 52 0 0 92 

Session juin 56 125 153  
Session novembre 109 118   

Ouvrages bâtiment : alu.verre et 
mat.synthèse (ancien bâtiment, metal, alu) 

- - - 14 

Ouvrages bâtiment : métallerie - - - 14 

Pilotage systèmes prod. automatique 68 61 87 73 

Plasturgie 57 51 46 42 

Productique Bois (n’existe plus en 2008) 14 9 13 - 

Métiers de la mode et industries connexes 28 33 33 22 

Réalisation out. chaudron. struct. métal. 67 75 78 73 
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BACCALAURÉAT  PROFESSIONNEL 
 

Sessions  2005, 2006, 2007 et 2008 

Évolution  des effectifs  de  candidats  gérés par l’académie 
 

 

SPÉCIALITÉS 2005 2006 2007 2008 

Restauration 216 220 213 241 

Secrétariat 627 668 668 562 

Services (accueil – Assist. – Conseil) 186 241 221 200 

Services de proximité et vie locale - - 27 155 

Système électronique numérique 67 57 63 123 

Technicien du bâtiment : étude et économie 50 64 64 84 

Technicien fabrication bois (ancien productique bois) - - - 14 

Technicien constructeur bois (ancien bois 
construction et aménagement du bâtiment) 

- - 17 22 

Technicien froid et conditionnement de c.air 
(nouveau bac en 2008) 

- - - 83 

Technicien menuisier agenceur - - 43 51 

Technicien outilleur 30 28 27 23 

Technicien d’usinage 71 88 97 80 

Technicien installation système énergétique 
(ancien énergétique A) 

- - - 33 

Technicien maintenance système énergétique 
(ancien énergétique B) 

- - - 60 

Photographie (ancien AMA photo) - - - 25 

Travaux publics 25 14 14 26 

Vente représentation 116 187 200 209 

TOTAL GÉNÉRAL 5 351 5 684 5 565 5 554 

TOTAL GÉNÉRAL hors BCP Police 5 134 5 441 5 412 5 4 62 
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CANDIDATS LES PLUS JEUNES INSCRITS 
AU BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL PAR DÉPARTEMENT  

 
 
 

  
DATE DE 

NAISSANCE 
 

 
SEXE 

Dordogne  02/09/1990 F 

Gironde  01/11/1990 F 

Landes  05/12/1990 F 

Lot-et-Garonne  24/12/1989 F 

Pyrénées-Atlantiques  19/12/1990 M 

 

 
 

 

 

CANDIDATS LES PLUS ÂGES INSCRITS 
AU BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL PAR DÉPARTEMENT  

 
 
 

  
DATE DE 

NAISSANCE 
 

 
SEXE 

Dordogne  06/09/1962 M 

Gironde  09/12/1950 F 

Landes  21/07/1959 F 

Lot-et-Garonne  09/10/1964 F 

Pyrénées-Atlantiques  11/09/1955 F 
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RÉSULTATS 

 
Baccalauréat  professionnel 

Sessions 2004, 2005, 2006 et 2007 
 

 
 

 

 

SECTEURS % 2004 % 2005 % 2006 % 2007 

Production 80,1 80,3 82,2 85,6 

Services 83,7 76,8 80,8 81,5 

Moyenne générale 82,20 78,4 81,2 83,2 
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Certificat  d’aptitude  professionnelle 
Brevet  d’études  professionnelles 

Mention complémentaire 
 

Les épreuves écrites générales se déroulent 
 

Les 2 et 3  juin 2008  
 

Les jurys de délibération se tiendront entre le 28 juin et le 12 juillet 2008 pour toutes 
les spécialités 

 
21 375 candidats inscrits en 2007 

 
 
 
 

 Session 2008  
Candidats inscrits  

CAP 9 779 

BEP 10 925 

Mention Complémentaire  671 

TOTAL 21 375 
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ORGANISATION DES EXAMENS PROFESSIONNELS DE NIVEAU V  

CAP, BEP et MC (Mentions Complémentaires) 
 
 
La centralisation au rectorat de la gestion de ces examens professionnels de niveau V (cycle professionnel 
court) a été décidée en 2004. Elle a pris effet au titre de la session 2005.  
 
Il s’agit d’une des 1ères mesures s’inscrivant dans la stratégie ministérielle de réforme engagée au plan 
académique en 2003-2004 et qui visent à rationaliser l’action des services académiques en matière 
d’examens. 
 
Depuis trois ans, un nouveau bureau a donc été créé au sein de la DEC du rectorat de Bordeaux pour 
effectuer toutes les tâches d’organisation de ces examens précédemment dévolues aux cinq inspections 
académiques. 
 
Chaque année, c’est un effectif d’environ 21 000 candidats qui se présentent à l’une des spécialités de CAP, 
BEP ou mention complémentaire (année de spécialisation après un CAP ou un BEP), dans le secteur de la 
production ou celui des services.  
 
 
Ces différents examens sont régis par les dispositions réglementaires précisées ci-après : 
 

� CAP :  décret n° 87-852 du 19 octobre 1987 et décret n° 02 -463 du 4 avril 2002. 
 
� Le CAP est un diplôme national qui atteste d’un pre mier niveau de qualification 

professionnelle. 
 

� BEP : décret n° 87-851 du 19 octobre 1987. 
 

Les BEP sont des diplômes nationaux qui attestent d ’une qualification professionnelle et 
permettent également la poursuite d’études techniqu es et professionnelles  (notamment en 
baccalauréat professionnel). 

 
� MC : décret n°2001-286 du 28 mars 2001. 
 
Les mentions complémentaires  constituent une spécialisation  d’une année après un CAP ou un BEP. 
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CAP, BEP et MC 

 
Sessions 2008 

Effectifs de candidats inscrits 
 
 
 

 
SPÉCIALITÉS  

 
CAP BEP MC TOTAL 

Secteur 
Production 

1 022 787 70 1879 

Secteur 
Services 

177 549 44 770 

TOTAL 
DORDOGNE 1 199 1 336 114 2 649 

Secteur 
Production 

3 866 2 718 132 6 716 

Secteur 
Services 

628 2 425 149 3 202 

TOTAL 
GIRONDE 4 494 5 143 281 9 918 

Secteur 
Production 

815 802 40 1 657 

Secteur 
Services 

213 437 12 662 

TOTAL 
LANDES 1 028 1 239 52 2 319 

Secteur 
Production 

815 642 48  1 505 

Secteur 
Services 

191 407 13 611 

TOTAL  
LOT-ET-

GARONNE 
1 006 1 049 61 2 116 

Secteur 
Production 

1 806 1 367 68 3 241 

Secteur 
Services 

246 791 95 1 132 

TOTAL 
PYRENEES-

ATLANTIQUES  
2 052 2 158 163 4 373 

TOTAL 
GÉNÉRAL 9 779 10 925 671 21 375 
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CANDIDATS LES PLUS JEUNES INSCRITS 
AU CAP ET BEP PAR DÉPARTEMENT  

 
 
 

CAP BEP  

 
DATE DE 

NAISSANCE 

 
 

SEXE 

 
DATE DE 

NAISSANCE 

 
 

SEXE 

Dordogne  29/12/1991 F 31/12/1991 F 

Gironde  28/06/1993 M 19/07/1992 M 

Landes  26/12/1991 F 09/05/1992 M 

Lot-et-Garonne  13/12/1991 F 02/11/1992 F 

Pyrénées-Atlantiques  26/03/1992 F 16/11/1992 F 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

CANDIDATS LES PLUS ÂGES INSCRITS 
AU CAP ET BEP PAR DÉPARTEMENT  

 
 
 
 

CAP BEP  

 
DATE DE 

NAISSANCE 

 
 

SEXE 

 
DATE DE 

NAISSANCE 

 
 

SEXE 

Dordogne  24/01/1942 M 20/06/1962 F 

Gironde  27/12/1949 M 21/03/1955 M 

Landes  15/01/1948 M 29/11/1957 F 

Lot-et-Garonne  03/09/1952 M 24/04/1959 M 

Pyrénées-Atlantiques  11/09/1952 M 23/06/1956 F 
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RÉSULTATS 
 

CAP ET BEP 
Sessions 2005, 2006 et 2007 

 
 
 

 2005 2006 2007 

Spécialités CAP 
Production 72,4% 71,5% 77,8% 

Services 74,6% 78,9% 82,5% 

Spécialités BEP 

Production 74% 76,3% 70,9% 

Service 78% 80% 85,6% 

 
 
 
 
 
 



 

 
37 

 
 
 
 

Brevet  de  technicien  supérieur 
 

Les épreuves se déroulent 
 

Du 05 mai jusqu’au 27 juin  2008 
 

Les jurys de délibération se tiendront entre le 12 juin et le 8 juillet 2008 pour toutes 
les spécialités 

 
6 957 candidats gérés par l’académie en 2008 
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Brevet de technicien supérieur 
 

Évolution des effectifs de candidats gérés par l’académie 
Sessions 2005, 2006, 2007 et 2008 

 
 

BTS 2005 2006 2007 2008 
Production 1544 1 660 1 479 1 645 
Services 5339 5 267 5 316 5 312 
TOTAL 6883 6 927 6 795 6 957 

 
 
A savoir : comme pour le baccalauréat professionnel, les candidats de certaines spécialités à faibles effectifs 
sont gérés par d’autres académies ; l’académie de Bordeaux gérant de son côté les candidats d’autres 
académies qui sont dans la même situation. 
 
 
 
 
 
 

RÉSULTATS ACADEMIE 
 

Brevet technicien supérieur 
Sessions 2004, 2005, 2006 et 2007 

 
 
 

BTS 2004 2005 2006 2007 

Production 78,30% 75,1% 76,4% 80,1% 

Services 61.70% 60% 65,5% 68% 
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Diplôme national du brevet 
 

Les épreuves se déroulent 
 

le 26 et 27 juin 2008 
 

Les jurys de délibération se tiendront le 4 juillet 2008   
 
 

Publication des résultats le 8 juillet 2008 
 

35 298 candidats inscrits en 2008 
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ORGANISATION DU DIPLÔME NATIONAL DU BREVET 
 
 

Délivré par un jury académique, le brevet est un diplôme qui atteste de l'acquisition de connaiss ances 
générales au terme du collège . Le brevet ne donne pas accès à une classe supérieure en fin de troisième : les 
deux décisions, attribution du diplôme et orientation, sont dissociées. 
 
Pour la première fois cette année, le DNB est organisé par la DEC du rectorat de Bordeaux. A l’instar des CAP, 
BEP et MC, l’organisation de cet examen a été transférée à la Division des Examens et Concours afin de 
rationaliser l’action des services académiques en matière d’examens. 
 
Un nouveau bureau a donc été créé au sein de la DEC pour effectuer toutes les tâches d’organisation de cet 
examen précédemment dévolues aux cinq inspections académiques. 
 
La session 2008  

Cette année encore, le diplôme national du brevet comporte trois séries :  collège , technologique  et 
professionnelle  qui permettent la prise en compte de la spécificité des formations dispensées dans les différentes 
classes de troisième.  

 

Les nouveautés  
 

A partir de la session 2008 , deux compétences du socle commun de connaissances et de compétences 
sont prises en compte pour l’attribution du diplôme national du brevet aux candidats scolaires : 
 

• L’obtention du Brevet informatique et internet  (B2i) 
• L’exigence du niveau A2 du cadre européen commun de référence dan s une langue vivante 

étrangère . 
 

Ces deux compétences sont désormais exigées en plus de la moyenne obtenue pour les épreuves écrites de 
l’examen terminal et le contrôle continu. 
 

Depuis la session 2007  :  

• Prise en compte des résultats scolaires obtenus par les élèves en clas se de troisième  uniquement. 
• Attribution d'une note de vie scolaire  dotée d'un coefficient 1. 

 

Depuis la session 2006  : attribution de mentions et prise en compte des enseignements de découverte 
professionnelle : 

o Mentions  à partir des notes 12,14 et 16. Cette disposition est le préalable à l'attribution des bourses au 
mérite accordées de droit, à compter de la session 2006, aux élèves déjà boursiers sur critères sociaux 
recueillant une mention bien ou très bien 

o Prise en compte de l'option facultative de découverte professionnelle 3 heures  au même titre que les 
autres options (points au-dessus de la moyenne) et évaluation en contrôle continu du module de 
découverte professionnelle 6 heures . 

 

 

L’organisation des épreuves   
 

Elles sont organisées comme suit : 
• Un examen écrit , où les candidats sont placés en position d'anonymat, et qui comprend trois épreuves :  

o français (coefficient  2)  
o mathématiques (coefficient  2) 
o histoire géographie éducation civique (coefficient  2) 

• Un contrôle en cours de formation , effectué tout au long de la classe de troisième , et qui permet la 
prise en compte de connaissances et compétences diverses des élèves dans toutes les disciplines  
(Total des coefficients : 9,10 ou 11, selon la série). 

• Sont également pris en compte les points supérieurs à la moyenne de 10 sur 20 obt enus dans 
l'enseignement optionnel facultatif  :  
- latin, grec, langue étrangère ou régionale, ou découverte professionnelle 3 heures .  
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DIPLÔME NATIONAL DU BREVET 

 
Effectifs des candidats inscrits 

Session 2008 
 

  
Départements Série collège Série 

professionnelle 
Série 

technologique 
TOTAL 

Dordogne 3 454 570 246 4 270 

Gironde 13 972 1 156 640 15 768 

Landes 3 290 403 471 4 164 

Lot-et-Garonne 2 930 588 297 3 815 

Pyrénées-
Atlantiques 

6 013 748 520 7 281 

TOTAL ACADEMIE 29 659 3 465 2 174 35 298 

 
 

 
RÉSULTATS ACADEMIE 

 
Diplôme national du brevet 

Sessions 2004, 2005, 2006 et 2007 
 
 
 

Séries DNB 2004 2005 2006 2007 

Série collège 82.8% 81,9% 84,4% 85,9% 

Série professionnelle 
(3e PVP) 

74.7% 76% 83,9% 79,4% 

Série technologique 74.3% 72,1% 75,9% 83,6% 

Total 81.50% 80,7% 83,8% 85,2% 
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Diplôme d’études en langue française 
 

Les épreuves se déroulent 
 

 Le 15 mai 2008 
 

Les jurys de délibération se tiendront  le 6 juin  
 

361 candidats inscrits en 2008 
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LE DIPLOME D’ETUDES EN LANGUE FRANCAISE 

 
 

 
Ce diplôme concerne les nouveaux arrivants non francophones du second degré (collèges et lycées) scolarisés en 

France. 

Il apporte une valorisation et une reconnaissance des progrès en langue française de ces élèves. Il peut les 

motiver au cours de leurs premières années d’apprentissage du français. 

C’est un examen facultatif qui relève du volontariat. 

 

Ce diplôme est régi par l’arrêté du 7 juillet 2005 modifiant l’arrêté du 22 mai 1985 portant création du diplôme 

d’études en langue française et du diplôme approfondi de langue française. 

 

Il bénéficie d’une organisation nationale en matière de calendrier et de définition d’épreuves. 

 

Trois niveaux de diplômes sont concernés : A1, A2 et B1. 

A chacun de ces niveaux, quatre compétences sont évaluées : 

 - compréhension orale ; 

 - production orale ; 

 - compréhension des écrits ; 

 - production écrite. 

 

Niveau Nombre de candidats 

A2 269 

B1 92 

Total 361 
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Certificat de formation générale 
 

Les épreuves se déroulent 
 

Epreuve écrite : le 21 mai  2008 
Epreuves Orales : les 21, 22, 23 et 28 mai 2008 

 
Les jurys de délibération se tiendront entre 1 er et le 15 juin 2008 selon les 

départements 
 

 3 075 candidats inscrits en 2008 
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LE CERTIFICAT DE FORMATION GENERALE 
 
 

Il existe trois modalités d’examen pour le Certificat de formation générale : 
- un examen complet ; 
- un examen réduit ; 
- un contrôle en cours de formation. 

 
 

Effectifs des candidats inscrits 
Session 2008 

 
Départements Complet Réduit CCF TOTAL 

Dordogne 227 24 280 531 

Gironde 443 74 876 1 393 

Landes 57 11 225 293 

Lot-et-Garonne 109 22 223 354 

Pyrénées-
Atlantiques 

160 30 314 504 

TOTAL ACADEMIE 996 161 1 918 3 075 
 

 

 

 

Effectifs des candidats inscrits 
Prisons – Centres de détention 

Session 2008 
 

Centre de Détention  Nombre de candidats 

Centre de détention Neuvic 30 

Centre de détention Mauzac 16 

Maison d’Arrêt Périgueux 12 

Maison d’arrêt Gradignan 16 

Maison d’arrêt de Mont de Marsan 6 

Maison d’Arrêt Agen 19 

Centre de détention Eysses 4 

Maison d’Arrêt Pau 10 

Maison d’Arrêt Bayonne 14 

TOTAL 127 

 

 


